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En	résumé	

- Le principe de séparation entre le ius in bello et le ius ad bellum signifie 
que le respect ou la violation des règles de l’une de ces branches du droit 
international est sans incidence sur le régime juridique prescrit par l’autre. 
Il a toutefois subi deux types de tempéraments : d’une part, le ius in bello 
est devenu de plus en plus perméable au ius ad bellum et, d’autre part, 
le ius ad bellum s’est, lui aussi, progressivement ouvert au ius in bello ; 

- le ius in bello est l’objet de trois formes de perméabilité au ius ad bellum : 
l’occupation autorisée par le Conseil de sécurité ou consentie, l’exclusion 
de l’application du droit humanitaire par le Conseil de sécurité et la survie 
de l’Etat ;  

- le ius ad bellum a, lui aussi, subi plusieurs formes de perméabilité au ius 
in bello. Ce processus s’est manifesté principalement dans le cadre du 
recours au mécanisme de sécurité collective pour faire cesser la 
commission de violations du droit humanitaire et des conditions 
d’exercice de la légitime défense. Il s’est également exprimé au travers de 
deux autres phénomènes plus controversés : ceux de l’intervention 
humanitaire unilatérale et de la responsabilité de protéger ; 

- selon la doctrine de l’intervention humanitaire, un Etat serait habilité à 
user individuellement de la force contre un autre Etat et à intervenir sur le 
territoire de celui-ci, notamment, pour mettre fin à des violations 
généralisées et systématiques du droit humanitaire. La portée de ce 
tempérament ne doit cependant pas être exagérée. En effet, le concept 
d’intervention humanitaire est loin de faire l’unanimité ; et 

- selon la doctrine de la responsabilité de protéger, lorsqu’un Etat n’est pas 
disposé ou apte à protéger ses citoyens contre une catastrophe 
humanitaire – y compris donc contre des violations du droit humanitaire – 
conformément aux obligations qui lui incombent, c’est à la communauté 
internationale d’y suppléer. A l’instar de l’intervention humanitaire, il ne 
faut pas accorder à la responsabilité de protéger trop d’importance. 
En effet, ce tempérament est, lui aussi, vivement controversé. 
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